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forte que nôtre viande foie de faire la

volonté de Dieu nócre Pcre, & de son

Fils Icfus Christ nôtre Seigneur , & de

fen Saint Esprit nôtre Maistre,& Con

solateur. AMEN.

^SERMON

D E V X I E M E

j Pour lc Caresmo.

I

1 Prononce lc Icudi 5.deMars 1654.

1

1. Corinthiens X. verfix^. 16. 17.

Jserf.t-S- Mangés de tout ce qui se vend à,

la boucherie , sans voue en enquérirfour

la conscience^. .

fs.i4-hz6. Car la terre & faplénitude ejl au Sei

gneur.

xj gue fi quelcun des infidèles vom con-

uie , (jr vousy voulez aller, mangez, de^t

tout ce qui est mis deuant vous,fans voua

en enquérir pour la conscience.

Chers

l
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Ê^p-^ Hers Frères , l'obscruation

§V$$já du carcsme , que célèbrent

k^c^és maintenant ceux de la com

munion Romaine, consiste principale

ment en trois choses,dont la première

est le choix d'un nombre de quelques

jours, d'entre tous ceux de Tannée ; la

deuxième , le jeusne ;& la troisième,

1 abstinence do certaines Tiandes. Cat

quant à la première , ils n'appellent cm-

reÇme , que l'obscruation des quaranto

fis jours , qui précédent immédiate

ment la festc de Pasquo. Si vous les

prenez dans une autre partie de Tan

née , comme dans Tété , dans Tauton-

ne,ou dans le commencement de Thy-

uer , quelque rigueur & exactitude

que vous apportiez à les passer dans

les exercices du jeusne , & del'absti-

nence , ce ne sera pas leur earesme.

C'est .pourquoy , auanc toutes choies,

ils arrestent, & établissent leur Pasquc;

qui dépendant d'une certaine disposi

tion & rencontre de Tequinoxe aucc-

que la pleine lune du mois do Mars, &

par conséquent du cours & du mou-

uement du soleil &: de la lune ; il saut
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ici nécessairement, que l'Astrologie so

meste de la religion de Rome.G'est el

le qui gouuerne ses deuotions, leur as

signant scrupuleusement leurs temps,

selon les diuerses affictes de ces deux

planètes ; d'où vient leur variété , la

Pafque no se treuuant jamais deux an

nées de fuite à un pareil jour ; parce

qu'elle fuit la danse du soleil & de la

lune , qui changent continuellement

de place , & ne gardent jamais mesmes

aspects. Et pour régler la diucrsité de

ces mouuemens , qui leur ont autres-

fois bien donné de la peine , ils ont en

fin inuenté ce qu'ils appellent les cycles

ér les epic7esy & cn ont fait un art, par le

moyen duquel ils treuucnt le vray siè

ge de leur Pafque. Ic ne leur deman

de pas , si ce n'est point l'une des pué

rilités ludaïques d'épier si diligem

ment les conjonctions , & leséloigne-

mens des Astres , & de conter si scru

puleusement routes leurs démarches,

& de distinguer si subtilement les

jours que la nature nous donne tous

égaux . & de régler nôtre religion par

les temps, &: non les temps par l'ufagc,

&par
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&par la commodité de nôtre religion;

le ne leur demande pas non plus,com-

ment coure cette belle & ingénieuse

observation s'accorde aucc la censure

que Saint Paul fait aux Galatcs, les re

prenant aigrement de ce qu'ils ebser- Gat

uoyent lesjours fjr les moú, & les temps , & »•

les années. II suffic pour cette heure de

vous auoir monstre le premier point

du earesme > qui est d'en bien prendre

le temps , en posant la Pasque légiti

mement selon les règles de l'almanac

Romain , & contant exactement les

quarante six jours qui- marchent de-,

uant. C'est là proprement le quartier

de leur Garesme. II ne vaudroit rien

nulle part ailleurs. Mais pour lui don

ner ía vraye forme , il faut âpres auoir

marqué ces quarante six jours les em

ployer à deux exercices>au jcufne,& à

l'abstinence de certaines viandes , en

telle sorte, que vous les observiez tous

deux durant tout ce tcmps-Ià ; aucc

cette différence neantmoins , que les

íîx Dimanches qui se reaconnent en-

elaués dans cet espace de jours , font

francs du jeufne; si bien qu'ilsuffít que
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vous les paili» z (aos manger de la

chair; mus pourles quarante jours re

stau s , i) fáuc & jeulhcr,& s'abstenir de

chair dans cols les repas que Ton y

fair. II est vray que le jeusne n'en est

pas fore rigoureux ; & n'étoitque le

Pape , qui a toute puissance & fur les

choses , &c fur les paroles , l'a voulu ap-

peller un jeusne , je ne vois pas com

ment il pourroit auoir ce nom selon

les règles, & de la raifon,& du langage

de Dieu & des hommes. Gar au lieu

que le vray & légitime jeusne est de

passer au moins un jour, jusques au soir

fans manger , celui du carefme Papal

est seulement de ne disner qu'à midi,

& de faire encore un autre repas au

soir ; qui est à la vérité une étrange

espèce de jeusne inconnu , & inouï

dans toutes les autres religions,& dans

tous les autres aages de la Chrétien

ne ; usité feulement depuis deux ou

crois siécles en celle du Pape, pour ne

priuer par fes bons&deuots sujets de

la gloire & du mérite du jeusne , bien

qu'ils ne jeufnent point en essét. Mais

pour fabstinence de la chair , il les y
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obu'genecesir.mcnjcni,& autcuoc tel

le rigueur,que s'il leur arriuoit de goû

ter uae feule fois quelque petit mor

ceau de bœuf, ou de lard , tout le my

stère du caresme feroitgasté. Et ils ai-

,mcnt fi fort cette obseruation , qu'ils

ce se font pas contentes d'en charger

les quarante jours , qui font propre

ment le caresme. ( car le mot de caref-

me.daas le langage Latin,d'où il vient,

signifie , une quAr*ntànt ) Ils l'ont

mefmes étendu aux six Dimanches

qui s'y treuuent de plus, & qui de droit

en devroyent estre exempts , puis quo

selon la raison du nom , & selon l'usâ-

ge ancien ils ne font nullement une

partie du caresme. Tout le ptiuilego

qu'ils ont laisse' à ces iix Dimanches,

c'est que l'on y peut difner auanr mi

di , & que le repas dr. soir s'appelle un

souper, & non une collation , commo

aux autres jours. D'où il paroist que le

principal» & à bien parler , Tunique

point du caresme Papal est l'abstincn-

ce de la viande : Aussi voyez-vous,quc

e'est en cette feule obseruation qu'ils

font consister les jcufncs du Vendredi



ijo Sermon Devxiïme

& du Samedi, qu'ils célèbrent toute

Tannée , & les autres semblables des

vigiles , des rogations , de l'advent , &

des quatre temps ; ne requérant autre

chose de ceuxdcleurcommunion,aux

jours qui y font consacrés , linon qu'ils

se nourrissent alors d'herbes , de pois

son > de fruits & de légumes, fans tou

cher à la chair. C'est ce qui m'a induit

à destiner cette action à considérer

particulièrement cette Ioy de leur ab

stinence; & j'ay choisi pourceteffet

ec tcxre de Saint Paul, qui l'abbat, &

Tabolit euidemment , comme je m'a£

seurc que vous le remarqués ass-z de

vbus mesmes. I'expliqucrai en pre

mier lieu , s'il plaist au Seigneur , les

paroles de son Apôtre ; & p jìs je prou-

uerai que cetre abstinence d'une cer

taine íortc de viandes , qui fait aujeur-

d'huy une partie norab!e de la religion

du Pape , n'a cré ni instituée par les

Apôtres de le su s Christ , ni pratiquée

on leur temps, comme on le prétend;

& en fin , je montrerai d'où en vient la

Joy, & qui font ceux qui en ont été les

prerricrs auteurs. Quant au desscin,&

i
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au sens de Saint Paul cn ce lieu , il est

assez clair, fi vous prenez la pene de li

re le sujet de la dispute, qu'il traitte

dans ee chapitre , & dans les précé

dons. Les fidèles de Corinthe viuoy-

ent dans une ville Payenne, où l'on fa-

crifioit tous les jours aux idoles. II se

rencontrait souuent des occasions qui

sembloycnt obliger les Chre'tiens d'y

assister, ou de manger des chairs qui y

auoyenc été immolées j & où. ils ne

pouuoyent que difficilement s'en

exemter à moins que d'irriter leurs

concitoyens,& attirer fur eux leur hai

nes leur persécution ; comme quand

ils étoyenteonuiés par eux aux festins

qu'ils faisoyent dans leurs temples , en

fuite de leurs sacrifices , & auec les

chairs mefmes qui yauoyent été of

fertes aux idoles. Quelques uns des fi

dèles craignant d'orïenser les Payens,

&c considérant qu'au fonds les faux

dieux à qui ils sacrifioyent , n'étoyent

que des choses de ncant, destituées en

cllcs mesmes de toute force capable,

soude sanctifier , soit' de souiller les

honames,sc laissoyem aller dans l'abus,
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participant sans ícrupulfc à «es viandes

foncstcs.L'Apôtre a gtieucmcnt repris

cette faute , montrant que fous ombre

de complaire aux hommes,c'étoit clai

rement communier aux demons,& re

noncer à Iesus Christ ; parce qu'enco

re que l'idole ne soit rien au fonds , &

que les chairs qui lui font sacrifiées ne

contractent par là aucune réelle & vé

ritable fouïlieurc en elles mefmes,

neantmoins en manger dans le tem

ple , & en la compagnie des Payens,

éreit une àction infiniment scandaleu

se , qui étant dans l'ufage public une

marque,& un exercice d'idolatrie,em-

portoit auc« foy une abnégation de la

loy de Iefus Chnst,& une protestation

solennelle d'adhérer à la religion des

idolâtres ; & ne pouuoit estre prise au

trement par ceux qui la voyoyent

commettre.' C'est ce que l'Apôtrca

prouué & établi jusques ici; accordant

bien que l'vfage de telles viandes n'est

pas un peche simplement , & en foy

mefmejmais soutenant qu'il est crimi

nel , quand ilesteonjont aucc telles

eirconstances,qui font croire auxhom

mes,



PûVR LE QVARESME. XJ3
 

mes, que nous tenons l'idoiatric pour

une chose bonne , & agteablc à la di-

uinité. En fuite de ces principes, posés

&: confirmés amplement dans fa di

spute précédente, il refout maintenant

quelques autres questions qui lui a-

uoyent peut-eftre e'té proposées par les

Corinthiens,ou qui du moins leur pou-

uoyent venir en 1 esprit fur ce sujet. Et

pour les bien entendre & comprendre

nettement la solution que l'Apôtrc en

donne,vous deuez fauoir (mes Frères)

que les sacrifices des Payens étant

diíferens , selon la condition & les

moyens des personnes qui les of-

froyent , il s'en faifoit fouuent d'un

grand nombre de victimes ; jusques là

qu'il s'immoloit quelqucsfois une cen

taine de bœufs , ce qu'ils appelloycnt

des hécatombes. Ainfi le festin qu'ils fai-

soyent dans cette cérémonie fous les

yeux de l'idolc, & dans son tcmple,ne

suffisant pas pour consumer cette gran

de quantité de chairs qui auoyent été

immolées , ce qui en restoitétoit par

cage entre les sacrificateurs & les per

sonnes qui auoyent fait offrir le facri-

D

L -
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fiac,pour enfaire ec qu'ils voudroyent.

Ceux-ci auoyent accoutume ou de le

vendre à des bouchers , qui le por-

toyenc & le debitoyent au marche

confusément auec leurs autres vian

des de boucherie , ou ils l'employoy-

ent en leurs maisons dans leurs repas

domestiques. Delà pouuoyentnaistre .

deux scrupules aux Ghiéticns jl'un,s'ils

pourroyent manger cn bonne con

science des viandes acherées dans ces

marchés des Payens , se pouuant faire

qu'il y cn auroit de celles qui auoyent

été immolées aux idoles. L'autre, s'ils

pourroyent fans offenser Dieu manger

chez les infidèles, & fetreuucr aux re

pas qu'ils faifoyenc en leurs maisons;

veu qu'il pourroitarriuertout de mef-

me , que l'on y servist de ces viandes

restées de leurs sacrifices. Et e'est,pour

vous le dire cn passant, la raison, qui

faifoit que quelques Chrétiens , donc

tow.14. Saint Paul parle dans l'Epitrc aux Ro-

mains, les notant expressément de foi-

blessc,nc mangeoyent que des herbes,

craignant de se polluer , s'ils eussent

mangé des viandes achetées aux bou-

«heries

■
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chcrics des infidèles , au milieu des

quels ils viuoyentjcn reneontrant,fans

y penser, comme il se pouuoit faire*

quelqu'une immolée aux idoles. L'A-

pótre refont donc ici ces deux scrupu

les. Et pour le premier , Mangés(dit-il)

de tout ce qui fe vend a U bou:herie , fans

, vom en enquérir four U cor.science ; c'est

à dire , fans vous metuc en peine do

rechercher,au moins pour l'intcrcst do

\ vôtre conscience , de quelle nature

font les viandes que vous y auez ache

tées ; fi elles ont été immolées ou non.

II n empesche pas que le Chrétien no

prenne le foin de reconnoistre pour Io

reste, quelle est la viande qu'il veut

auoir , si elle est faine & nourrissante,!!

elle n'est point gastée,si clic est propre

pour son tempérament , fi elle n'est

point ou trop rare & trop délicieuse

pour sa condition , ou trop chere pour

ses moyens ; & telles autres eonfidera-

rationsou naturelles,oueiuiles. Mais

quant à ce qui est de la conscience , il

ne veut pas qu'il en fasse aucun seru-

pulc,n i qu'il s'imagine qu'il y ait quel

que viande dont l'ufage honnesto &
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modrrc fuit capabìc de souiller son

áme,& dv la rendre coupable de quel

que pèche deuant Dieu. Et pour per

suader nos consciences de cette véri

té , il met en auant l'autorité de l'Ecri-

turediuine , citant les paroles de Da-

ps.14.1. uid au Pseaume vingt & quatrième,

qui dit que , la terre &faplénitude est au

Seigneur. Le Prophctc par la plénitudes

de la terre entend , scion le ílile ordi

naire du langage Ebrcu , les choses

dont la terre est plenc, ce qu'elle con

tient, les créatures qui la remplissent;

c'est à dire , les plantes , & les herbes

qu'elle produit, &: les animaux qu'elle

nourrit.Toutes ces choses sonr à Dieu;

prcmicrcmcnt, parce qu'il les aercées

par son admirable puissance; & secon

dement, parce qu'il les conierue & en

tregent chacune pour les usages auf-

quels fa sagesse les a destinées. D'où

s'enfuit que puis que ce souuerain Sei

gneur est parfaitement bon , elles sont

austì toutes bonnes ( comme Moï

se le tcfmoigne expressément dans

l'histoire de la création ) c'est à dire,

propres à la fin , pour laquelle leur au

teur
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teur les a faites & formées; li bien que

c'est une étrange imbécillité d'esprit

de fc figurer qu'aucune d'elles puisse

souiller &C entacher d'aucun peehé , le

fidèle qui s'en sert honnestement, les

cmployanr auec action de grâces à l'u-

sage pour lequel ce tout bon & tout-

puissant Créateur les a données aux

hommes. Et quant aux demons,à qui

l'impicté des idolâtres en consacre

quelques unes, n'en étant pas les Mai-

stres, & n'ayant aucun droit fur elles, il

n'est pas en leur puissance d'en chan

ger la nature,ou de les rendre mauuai-

íes , ou de leur ôter les bonnes & salu

taires qualités qu'elles ont recèles en

leur estre de la main libérale de leur

Seigneur, ni de faire a^'ellcs ne nous

soyent pas propres pour les services

qu'il veut que nous en tirions pour la

nourriture de nos corps. Ainfi,ni Ter

reur des idolâtres , ni la malice l$c la

présomption des démons, qui se font

adorer à eux fous la forme des idoles,

ne nous doit point empefeher d'user

des bénéfices de Dieu, & d'employer

fans crainte à leur vray & légitime

R iij
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usage les choses donc leur injustice a-

buse malheureusement. Ce n'est pas

nous polluer; c'est plustost nettoyer les

créatures , & essuyer l'ordure, dont les

Ministres de Satan auoyent prétendu

de les salir ; si bien que si elles auoyent

quelque sentiment , elles sauroyent

bon gré aux fidèles , qui les affranchis

sent , en s'en servant légitimement,

de la servitude honteuse où la tyran

nie des hommes & des démons pre-

tendoit de les reduire.Voila comment

l'Apôtre se sert admirablement de la

parole du Prophete,pour arracher des

âmes foibles le scrupule qu'elles fai-

soyent mal à propos fur l'usage des

viandes qui sevendoyent par les infi

dèles.II résout l'autre douce en lames-

mc sorte, comme en effet la raison en

est mesme en tout & par tout ; Si quel-

(un des infidèles vout comte (dit- il) & que

vout jvueilliez aller , manges deloutce_j

qui est mit deuant vout , fans vout en en

quérirpour U conscience. Sur cela vous

auez à remarquer premièrement, que

le Christianisme n'ôte point l'honnc-

stc & ciuile communication des hom

mes
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mes les uns auecque les autres ; parti

culièrement celle de la table ; leur en

laissant fusage libre, comme il a été, Sc

est encore pratiqué par tout ee qu'il y

a de nations humaines & polies. Do

plus , l'Apôtrc nous montre, que bien

que les hommes auecque lesquels

nous viuons , soyent d'autre religion

que nouSjCCtte différence n'empescho

pas que nous ne puissions manger a-

ucc eux , & prendre nôtre repas chez

eux,s'ils nous y convicnt,& les inuiter

pareillement chez nous. Le Seigneur

nous en a montré l'e xcm pie,mangeant

fans scrupule auecque les pécheurs. Et

en effet, cette priuauté nous peutser-

uir,pour gagner leur cœur, en leur tes-

moignanc que nous ne les dédaignons

pas , & qu'il n'y a rien de farouche , ni

d'inhumain , ni de secret dans la pro

fession de la pieté ; & pour nous don

ner occafion de leur communiquer

plu* facilement le trésor de la vérité,

& do les attirer au service de Dieu par

J'ediHsation de quelques bons propos,

& par l'cxcmple de nôtre honnesteté

& tempérance. II est vray qu'il se peut

R iiij
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rencontrer des personnes , des temps,

&C des lieux , où il n'est pas expédient

de nous treuuer à leur table. Aussi

voyez-vous que l'Apôtre ne nous prés

ent précisément , ni d'y aller, ni de n'y

aller pas , en laissant le choix à nôtre

prudence & charité , comme d'une

chose libre & indifférente cn elle

mesincj/îfinfidèle (dit-il) vous cenuie, ér

que votay vuetf/iez aller , il s'en remet à

nôtre volonté , qui doit sc régler en

telles rencontres , parl'utilité qui cn

peutreuenir, soit à nos prochains, soit

à nous mcfmes. Tant y a que , fi vous

treuucz à propos d'y aller , il ne vous

le défend pas ; II ajoute feulement

qu'en cc cas vous ne fassiez aucun

scrupule pour la conscience de man

ger libremenr des viandes qui feront

servies fur la table de celui qui vous

convie ; comme s'il y nuoic queicunc

des ahofes que le Seigneur a creces

pour la nourriture des hommes, dpnc

l'usage vous fust interdit , & dont vous

ne puissiez manger en bonne confeien-

ce,sans choquer les règles de vôtre re

ligion , & fans offenser Dicu,qui en est

l'autcur.
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l'aureur. C'est là clairement & con

stamment la doctrine du Saint Apô

tre en ce lieu,& par tout ailleurs.Qucl-

ques uns des plus estimés de nos ad-

uerfaires font les étonnés de ce que ehì*.

nous employons ce passage contre les

loix de leurs abstinences,&c nous insul

tant auec cette fierté & iníòlcnce de

langage, qui leur est ordinaire , ils se

moquent de l'cxtrauagance du com-

munpcuplc des hérétiques (disent- ils)

qui détourne sottement & imperti-

nemment contre eux ces sentences de

l'Apôtrc. Laissons là l'outrage de leurs

paroles injuriciiícs, qui reímoignc que

la rai son leur manque , íàns foire nul

préjudice à nôtre innocences voyor s

feulement, si cette objection est aussi

impertinente , comme i!s la veulent

faire croire. Chacun saie que leur Po

pe défend à cei»x de sa communion

de manger de la chair d'aucun deî ani-

mauxoui viuentou suilatci rc.ou d.irs

l'air,non feuîemciat durant les quaran

te-six jours de son caresme ; mais auílî

âurác deux jours de chaque fcmaii>c,&

cn plusieurs autres jours , qui tous ra-
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massés ensemble , en fonc plus de cent

cinquante, c'est à dire, prés de la moi

tié de Tannée : ils tiennent qu'en tout

ce temps-là chaque Chrétien est obli

gé cn conscience, & deuant Dieu, de

ne point manger de ces viandes ; &

que nul n'en peut goûter , cn quelque

lieu , & en quelque compagnie que ce

soit , à moins que de souiller fa con

science d'un peché mortel, & de méri

ter la malédiction de Dieu , & la mort

eternelle. Telle est la loy du Pape.

Ecoutons maintenant celle de Saint

Paul. II écrit à des gens demeurans à

Corinthe,ville Paycnne,où la bouche

rie tenoittous les jours, & tout le long

de Tannée,plcne de ces mesincs chairs,

que le Papedcfcndaujourd'huy. Saint

Paul leur dit , Mangez, de tout ce quise_j

vendk la boucherie , sans vout en enquérir

four la conscience. II leur permet donc

de manger de la chair, puis qu'il ne s'y

vcndoirau're rhofe ; U ne veut donc

pas qu'ils cn fussent aucun scrupule; U

ne croie donc pas qu'en manger soit

aucunement souiller fa conscience , ni

osscnfcrDicu , ni mcrirçr Tenfer. II

tient
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tient que la conscience y est iì peu in

téressée , que pour ce qui la regarde , il

n'estime pas m ci me , que l'ondoiué

feulement s'informer , ou demander

quelle viande c'est. Fut-il jamais rien

de plus contraire que ces deux doctri-

nes-.l'uncqui permet de mager indiffé

remment^ fans scrupule pour la con

sciences tout ce qui fc vend à la bou

cherie; & l'autre qui le défend ì l'une,

qui pose que manger quoy que ce soit

de ce qui se vend dans le marche pu

blic d'une ville payenne, ne blesse nul

lement la conscience, l'autre,qui tient

que l'on ne peut manger la plufpart do

ces choses , pres de la moitié de Tan

née, fans polluer fa conscience, Si fans

offenser Dieu mortellement ? Certai

nement nôtre peuple n'est donc pas

impertinent , mais bien sage & bien

auiíe d'objecter cette loydcS.Pauià

celle du Pape ; & si ces Messieurs qui

le traittent si dédaigneusement , n'a-

uoyent -point l'esprit preuenu d'une

passion excessiue pour les affaires de

lcuì^Pâpc , ils n'en jugeroyent pas au

trement eux mcfmes. Car où est lo
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ícns commun , qui nc découvre d'a

bord une contrariété irréconciliable

entre cette loy de Paul,& celle du Pa

pe ; l'une, qui die , Mangés de tout ce qui

fi vend ; &c l'autre, qui dit, n'en mangés

Mrsl'ane,qui nie qu'il y aille de la con

science à en manger ; ôí l'autre qui af

firme , qu'il y va tellement da la con

science , qu'il y a bien la moitié de ces

viandes , dont on nc sauroit goûter,

sans offenser Dieu , & se danner éter

nellement ? Supposons que quelcun

des Ministres du Pape éeriue une Epi-

tre à ceux de fa communion , qui vi-

uenten Hollande, ou en quelqu'autre

pais , où l'on vend tous les jours au

marché toute force de viandes,chair 8e

poisson indifféremment, comme Saine

Paul écrit ici aux Corinthiens , viuans

dans une pareille condirion. En con

science, un Docteur Komain lcurose-

roit-il bien denner la mefmc liberté

querApòcrc donne aux Corinthiens;

&, leur écrire ces meímes paroles;

Máfiçés de tout ce qui (e vend a la. bouche

rie , fans vont en enquérirpour la conscien

ce? jVìais qui ne void combien ce lan

gage
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gage seroic abíurd dans une telle bou

che ? Et qui doute que siquelcun de

ces Messieurs auoit e'crit en cette

force , tout le parti du Pape le pren-

droit cres- aíícurément pour un héréti

que , Caluinistc , ou Luthérien ? Saint

Paul, qui ne feint point d'écrire ainsi,

ctoit donc indubitablement un de ces

hérétiques ; II étoit du sentiment& de

Tordre de ceux que le monde appelle

ainsi cri ce temps , pourec qu'ils préfè

rent l'Euangile de Iesus Christ aux

traditions du Pape. Mais ce qui fuit

dans le texte de l'Apôrrc , n'est pas

moins cuident encore;fi quelcun des in

fidèles vom conuie ( dit- il ) & que vous y

vacilliez, aller , mangés de tout ce qui eîl

mit deuunt vouìy[ans vota en enquérirpour

la coafciefjce.Ed-ce ainsi que le Pape in

struit fes gens ? Leur permet- il quand

ils font inuités ou par des infídeles , ou

par ceux qu'il appelle hérétiques , de

manger ind steremment & lans scru

pule de rout ce qui fc sert fur leurs

tables ? M us chacun fait &: voit af-

fez le contraire ; combien les tables

de cesgens-là leur font suspectes , 8c
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que prés de la moitié de Tannée leurs

dcuotsmangcroyentauffi tost du poi

son,que des viandes qui s'y fervent; &c

cela par un pur scrupule de conscien

ce, &: non par aucune autre aueriion.

stMfUtm Et leurs plus fameux Docteurs dans

jV|^*" les antidotes , ou contrepoisons qu'ils

421. ont publiés fur les Epitres de l'Apôtrc,

contre nos prétendus venins , dispute

expressément fur ce lieu , qu'un hom

me de fa communion, qui mangeant à

la table do quelcun de la nôtre, un des

jours de leurs jcufnes , s'abstient pour

la conscience de la chair qui y est fer-

uie , fait fort bien ; &c qu'il pecheroit

s'il faisoic autrement ; c'est à dire, s'il

obeissoit à l'Apôtrc, &c mangeoit selon

son ordre de touc ce qui est rais de-

uant lui indifféremment , fans s'en en-

ïstíM querir pour la conscience. Et en effet

M il me íouuient d'auoir leu dans leurs

èdï «n- annales modernes , qu'au lapon un

■f1*'7, homme & une femme de leur loy,

lV. * ayant ete convies a un festin par un

Payen de leurs amis,& voyant que l'on

y fervoit de la chair , n'y voulurent pas

toucher > ce que le Icíuito auteur de

l'histoiTQ
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l'histoire rapporte comine unillustro

exemple de leur grande pieté; au lieu

que Saine Paull'ciiírtftnu pour une foi Kf*- *4«

blesse. Le Icsuire passi plus outre , &

ajoûte qu'un petit enfant de scptansA

que cet homme & certe f: mme auoy-

enc mené auec eux,ayant pris & goûté

de la chair,deuint aussi tost enflé, pour

puninon de fa faute ; tant ils estiment

dangereux de se fier aux ordres de S.

Paul , & de faire cc qu'il nous permet,

toute l'innoccnec de l'aage d'un en

fant n'étant pas capable de garantie

d'un griefchâtiment ceuxqui s'y con

forment au préjudice des loix Papales.

Car le povre innocent que ce Iefuito

punit fi rigoureusement , pourauoir

violé ce point de sa religion , n'auoit

fait autre chose que ce qui nous est ici

ordonné par Saint Paul, il auoit mange

fans scrupule de conscience de ce qui

lui étoic serui à la table d'un infidèle.

Iugés maintenant, chers Frcres,si nous

auons tort de nous plaindre que la dis

cipline du Pape est autre que celle de

l'Apôcre. L'un ouure aux Chrétiens le

marché de Corinte tout entier fans
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ìeur rien défendre de ce qui s'y vend.

L'autre ne leur permet de s'en servir

auec cetee indifférence , que la moitié

de Tannée seulement. L'un leur aban

donne sans scrupule toute l'abondan-

cedes tables Payennes ; & l'autre leur

en défend la plus grande & la plus or

dinaire partie , si íëuerement qu'il ne

pardonne pas mefme à des enfans de

sept ans d'y auoir étendu la main.L'un

enfin met nos consciences dans une

plene & entière afleuranec Sc sécurité

pour l'usage de toute sorte de viandes,

nous défendant de nous en mettre en

pene ; l'autre remplit les esprits des

íiens d'épines & de scrupules fur cc

sujet ; voulant qu'ils s'enquièrent exa

ctement de leur qualité , &: recher

chent auant que d'y toucher , si elles

nc font point défendues dans ses ca

nons. A tout cela quelques uns d'eux

i épondcnt,que Saint Paul affranchit les

fidèles de Upene &sollicitude de s'enque-

tirfi les viandes ont été immolées ou non.

C'est là une partie de ce que dit Saint

Paul ; mais ce n'est pas tout ce qu'il

dit. II est vray qu'il les délivre de cette

pene.
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pcne.Car leur commandant,commc il

fait, de ne s'enquérir de rien pour la

conscience , fur le fujet des viandes, il

est clair,qu'il ne les oblige pas de s'en

quérir si elles font immole'cs ou non.

Mais aussi est- il euident, que ce n'est

pas là la feule penc dont il les délivre.

Mangés de tout ce quise vend à. U bouche

rie, & de tout ce quisesertsur les tables des

infidèles , fans vont enquérir de RI E N,

dit-il ; ou, ne vota enquérant de RIEN

paur-la conscience , comme 1« porte ex

pressément l'original Grec , & la tra- JjfL^

duction Latine. II ne veut pas que t«.

vous vous enquériez de rien fur les •zv,w"*"

viandes , pour ce qui regarde la con- »«.

science. l'avouë donc qu'il nous dé

charge de la penc de nous informer

si elles font immolées : Mais jc foû-'

tiens qu'il nous décharge donc aussi

pareillement du souci de nous en

quérir, si elles font nées fur la terre, ou .

dans les eaux ; si elles font grasses, ou

maigres ; fi ce font les chairs ou d'un

poisson , ou d'une beste a quatre pieds,

ou d'un oiseau i si c'est un animal , cu

terrestre, ou aquatique, ou volatile,ou'

S
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amphibie ; d'où vous voyez eombien

est éloignée de la discipline de Saine

Paul la belle question qui embarrassa

il y a quelque temps nos adversaires,

& tint leurs esprits en suspens ; fi ce

que Ton appelle des macreuses est

viande de carcsme,ou non. L'Apôtre

tranchant nettement , que fut le fait

des viandes, il ne faut s'enquérir dej

rien , pour l'intercst de la conscience,

nous décharge de toutes ces questions

Papales,auffi bien que de celles des in

firmes & des Iudaïsans. II les exclue

toutes également , & non une partie

d'elles seulement. Et la raison qu'il en

allègue s'etend à elles toutes en com

mun , etant clair qu'elles ne font pas

moins au Seigneur les unes que les

autres. S'il nous est done permis de

nous servir légitimement & fans scru

pule de toutes les ehofes qui font au

Seigneur ( comme la preuue de l'Apo-

tre le présuppose nécessairement) cer

tainement nous ne deuons non plus

faire de scrupule de manger d'uno

viande , pource qur c'est de la chair do.

bœufoa de mouton>qu0 pontée qu'cl-
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le a été immolée àl'idole j Tune n'é-

ranc pas moins au Seigneur que l'au

tre. Et s'il y en auoic aucune dont on

eust quelque sujet de douter fi elle est

au Seigneur , il n'y en a point qui nous

dcuffcntplustrauaillcr que celles qui

ont été immolées aux idoles. Puisquo

l'adversaire confesse , que de celles-là

meímes selon la doctrine de l'Apôtre,

nous ne deuons point nous mettre en

penc,combicn plus nous décharge- t'-il

de nous crauailler des autres , qui sont

simplement dans l'érat, où le Créateur

les a mises , fans que la main de l'idola-

tric en ait jamais abusé ? Celui qui ac

cuse nôtre objection d'extrauagance,

a recours à une autre defaire , & fans

proposer ni résoudre autrement la

raison que nous tirons de ce lieu, il ré

pond feulement en gênerai que l'A- Bd'msuì

pôtre nous commande ailleurs d'obcïr

à. nos conducteurs,& qu'il loue les Co

rinthiens de ce qu'ils gardoyent ses

ordonnances, comme il les auoit bail

lées. Le pauvre homme, par un secret

jugement de Dieu contre son orgueil,

est justement tombé dans lVxtraua-

S i)
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gance dont sa fierté, nous a faussement

accusés. Car je vous frie , que veut- il

dire? & à qui cn veut-il ì Qui de nous a

jamais nié qu'il faille obéir à nos con

ducteurs? & garder les ordonnances

de Saint Paul í ou qui de nous a jamais

employé ce passage pour prouucr le

contraire? II ne se peut rien imaginer

plus hors de propos que certe répli

que. Et ce qu'il ajoûte n'est pas mcil-

leur,que le précepte de l'Apôtre n'era-

pefche pas que nous ne soyons obligés

de nous abstenir des viandes mauuai-

ses & insalubres; parce que la loy de la

nature nous cn dcfcndl'usagc.Qui en

doute? veu que Saint Paul dit ici ex

pressément lui mesme , qu'il nc parle

que de la distinction des viandes , qui

íc fait pour la conscience ? & par con

séquent , qu'il nc touche point à celles

que nous y faisons pour autres consi

dérations,comme celle de leurs quali

tés naturelles , quand nous prenons

celles qui font saines & propres à no

tre nourriture , & nous abstenons do

celles qui ne le font pas? Si dons 1«Pa

pe defendoit l'usage do U ehftù en ca-

résine,"
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rcsmc,parce que c'est un aliment mau-

uafs & mal sain ; & fi c'ctoit pour cet

te raison que ses gens s'en abstinstentj

certainement cn ce cas-là je n'accuse-

rois pas leur loy de choquer celle de

l^Apôrrc ; je deplorerois feulement

leur ignorance , & leur aucuglement,

de décrier comme mauuais les ali-

mens , que tous les médecins recom

mandent comme les meilleurs. Mais

qui ne fait , que la différence qu'ils

mettent entre les viandes c(t d'vne

toute autre nature , & qu'ils s'abstien

nent de chair en caresme , & aux au

tres jours défendus , pour le scrupule

do leur conscience , & non pour la

crainte de leur santé ? non qu'ils croy-

ent que la chair nuiroit à leurs corps,

mais parce qu'ils tiennent qu'elle

souïlleroit leur ame ? les rendant cou- t* c<*-

pablcs d'un péché mortel , selon la do- JJ^/a

ctrinc de leurs écoles ? Or c'est là pre- mfk. s*-

cisément & formellement ladiíFeren-

ce ou distinction des viandes que l'A-

pócre leuc en ce lieu; Mangés (dit û)de

tout ce quise vend à Uboucherie , sans vom

enquérir de rieo pour la conscience. Gcr-

S iij
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taincmcnc,il n'y auoit donc rien alors,

ni dans la nature des choses mesmes,

ni dans les loixdc r£glisc,qui obligeait

les Chrétiens à s'abstenir , pour l'inte-

rest de la conscience, de quelque sorte

de ehair,non plus que d'une autre. El

les étoyent toutes égales quant à cec

égard. Nul n'a jamais dit,& ne le fau-

roit dire véritablement , que les luiss

viuans fous le joug de la loy Mosaï

que peussent ou deussent manger de

tout ce qui se vendoit dans les bou

cheries des Payens , & qui se servoic

sur leurs tablcs,sans s'en enquérir pour

la conscience ; & ils euísent,ou lapidé,

ou pris pour un insensé celui qui leur

eust tenu un tel langage.La loy du Pa

pe de l'abstinenec de certaines vian-

dcs,n'oblige pas moins les consciences

de ses gens, I vous les en croyez, &c ne

rend pas moins coupables de péché

mortel ceux qui la violent sciemment

& volontairement,que celle de Moïse

faisoit autresfois ceux qui goustoyent

de la chair des animaux qu'elle dé

fend. Tenez donc pour tout asscuré,

que fi les consciences des Chrériens

eussent
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eussent écé lices des 1c temps de Saint

Paul à cetre loy Papale, ou à quelque

autte ferabLbìc, jamais ce íágc & saint

homme n'eust écnr cc que nous lisons

ici ; iamais il n'eust tenu un langage fi

ctud , si scandaleux , & si étrange , qui

tranche tous les ncif\ d; cette préten

due loy,& dit nettement fans aucun*

cxception,ou restriction, que cc qu'el

le ordonne si scucrement de l'absti-

nence de certaines viandes , n'est de

nulle obligation pour la conscience.

Puis donc qu'il l'a dit & écrit en ces

propres termes , Mangés librement do

tout ce qui se vend dans la boucherie

des infidèles , & de tout ce qui se sert

sur leurs tables , fans vous en enquérir

pour la conscience , tenons pour une

chose toute certaine & asscurée que

eette loy Papale étoit inouïe & incon

nue dans l'Eglise au temps de S.Paul,

&que ee n'est ni lui , ni aucun de ses

confrères qui l'ont établie : Cc qui pa-

roist encore euideraraent ; première

ment , de ce qu'ailleurs il défend tres-

seuerement , qu'aucun juge ou condan- C^MÌ'

ne les Chrétienspurle manger ; ee qui ne

S iiij
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peut subsister auea ecttc loy , laquelle

eondanne les Chrétiens à la mort eter-

nelle,pour auoir feulement goûté d'un

morceau de lard en caresmc;& secon

dement , parce que dans un autre lieu

eneore il enroole expressément la loy

i.riM.* de l'abstinence des viandes creées de

, * Dieu , entre les doctrines des diablesi

ee qui cust été tout à fait insupporta

ble, si lui & les autres Apôtres, & tou

te l'Eglise Chrétienne auee eux , eus

sent enseigné, je ne dirai pas la mefme

chose , mais quelque chose qui en cust

tant soit peu approché ; & en fin pour

ne pas m'arrester ici d'auantage , cela

faroist encore de ce que ni lui,ni tous

les autres écriuains du nouveau Te

stament, ne font jamais nulle mention

de eette loy en tant de livres qu'ils

nous ont lajssés,ni pour en recomman

der l'obseruation aux fidèles , entre

leurs autres dcuoirs , ni pour les louer

des'en estre bien acquittés, ni pour les

blâmer d'y auoir manqué; n'étant pas

possible , il elle cust cu lieu de leur

temps , qu'ils ne s'en fussent fouuenus

en queleunc de ces occasions. Puis
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' k- qu'ils nc i'oni point fait , n'en ayant ja

mais dit un seul mot dans tout lc nou-

ucau Testament ; concluons,quoy que

puissent dire les adversaires } que l'E-

glise ignoroit entièrement cctcc pré

tendue loy de l'abstinence des vian

des, au temps des Apôtres, & que par

conséquent ils n'en font , ni n'en ont

peu estre les auteurs. Cela suffit pour

laseurcté de nôtre foy. Car puis que

cette institution n'est pas des Apôtres,

do qui qu'elle soit , elle nc peut estre

d'autres que des hommes , qui n'ont

nulle autorité d'imposer des loix aux

consciences: Elle ne peut obliger les

Chrétiens , qui nc reconnoissenr point

d'autres loix en la religion , que ceiles

de Iefus Christ , & de ses saints Apô

tres , les seuls iuges fouuerains de son

Israël. Neantmoins, pour m'aequittcr

de ma promesse , & éclaircir d'auanta-

gc cc sujet , je toucherai bricuement

pour la fin l'originc de cet abus tyran

nique. Les premiers qui ont fait une

loy de fabstinence des viandes , font

les Ebionites, & les Encratites , héréti

ques tres- anciens à la veritc,mais tres-
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infâmes entre les Chrécicns;dont Ter

reur fut depuis suivie par les Mani-

chiens & les Prifcillianistes. Mais leur

loy différois d'auec celle du Pape , en

cc qu'ils defendoyent l'ufage des vian

des pour toute Tannée; au lieu que ce

lui-ci n'en priuc les siens que pour la

moitic' de Tannée feulement. Et leurs

principes nc s'accordoyent pas non

plus.Gar quant à eux,ils tenoyent, que

les viandes étoyent pollues de leur na

ture ; au lieu que le Pape,qui fait pro

fession de les reconnoistre pour pures

en elles mesincs , ne laisse pas d'en in-

TmuU. terdirc Tusagc. Marcion, autre ancien

c™™ a hérétique fameux , auoit aussi cette

ï.c.14! fantaisic,que les productions de la mer

étoyent des viandes plus saintes que

celles de la terre. Mais ceux-ci ne fi

rent qu'ébaucher Terreur. Le faux Pa-

raclet de Montanus , à la fin du deu-

xiesine sieclc,lui donna à peu pres tou

te fa forme. Car cet hérétique, entre

les autres nouveautés qu'il voulut in

troduire entre les Chrétiens, s'auifa do

faire des loix du jeufnc , &de l'absti-

nenec de certaines viandes, bien qu'il

confef
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cófessast & rcconust aucc l'Egliíc;aussi

bien que faiclePape maintenant,qu'cl-

les sont bonnes Sc pures , & creécs par

îc vray Dieu Pcrc de notre Seigneur

Icfus Christ. Tertuliien, quife laissa TtritJi.

piper à l'hypocrisie de fa fausse austeri- ^""^

lé , nous apprend quelle e'toit fa difci- if.

pline, & comment elle e'coic rejettee

&í combatuc par l'Eglife de ce temps

là (c'est à dire du commencement du

troisicfmc siécle ) dans un livre qu'il a

e'crit exprès fur ce fujctcontrei.es vrais

& Orthodoxes Ghre'ticns, qu'il appel

le odieusement , &C par dérision , Psy

chiques-, c'est à dire,hommes animaux.

II représente tellement toute cette

caufc,que deux hommes fauans, de la

communion Romaine, dont l'un ctoit

Eucfquc l'autre Iefuiteb,ont pris les « Pmf.it

Psychiques qu'il combat, pour des he-

retiques , qui auoyent nôtre opinion; 163.

& Tertuliien , & ceux qu'il foûtient,

pout les Catholiques , & Orthodoxes. ,p-p.c*p.

Certainement, ils auroyent eu raiíòn, ?•

si la doctrine du Pape e'toit nec ssaírc-

ment celle des Catholiqucs,& si la nô-

cre ctoit indubitablement celle des



xto Sermon Devxiime

hcrctiques. Car il est vray , que selon

le portrait que Tertullicn en a fait, son

opinion, fa proccdurc,son attaque,^ fa

défense est justement celle des mini

stres du Pape j &c que de l'autre côté la

doctrine & la dispute des Psychiques

est euidemment la nôtre. Mais il est

pourtant plus clair que le jour en plein

midi,&tcus les doctes en sont mainte

nant d'accord,quc la cause queTertul-

lien défend est celle des hérétiques

Montanistes , & que celle des préten

dus Psychiques qu'il combat est celle

de l'figlifc orthodoxe , & vrayement

Chrétienne de ce temps-là. Ces héré

tiques Montanistes auoyentdonc des

jeusnes , preaifément attachés à cer

tains jours de Tannée , dont ils preten-

• rertui. doy«nt l'observation nécessaire 3 , &C

ìun. c i. c'cft aussi Tordre du Pape,comme vous

«•'J- savez. Ils avoyent pareillement une

manière de vivre , tous les ans en cer

tains temps qu'ils appclloyent xeropha-

gie, & qui coaíistoitcn Tabstincnce de

la chair & du vin j & Tobservoyent

deux semaines durant par chacun an,

qui en ô»ant les Samedis &: les Diman

ektti
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chcs,nc rcucnoycnt qu'à dix jours b,au hí*ms-

lieu que le seul carcfme du Pape con- 2** **

tient quarante six jours d'abstinences;

comme pour récompenser parla lon

gueur de l'abstincncc, ce qu'ils ont ôté

de son austérité , retenant l'usage du

vin & des fruits qui ont du fuc,comme

les raisins , les poires , & les pommes,

dont les Montanistcs s'abstcnoycnt

exactement ; aussi bien que de chair.

L'Eglise de ce temps- là, rejettoit tou

te cette discipline , comme nous fai

sons celle du Papc,& l'accufoit de nou-

»w«/éc,difant, qu'il faloit jcufncr,mais cl*>»,f-

indijferemment (fr volontairement, nonpar "* tJ>

le commandement d'vne nouueUe discipli-

ne>maisselon les rencontres les sujets qu$

chacun enauoitA: que les sidclcs auoy- d u mts-

ent aussi leurs jeulhes , & leurs humi- m'C I-

liations , mais selon la volonté de cha

cun , & non par l'ordonnance d'une

loy, comme chacun le trcuuoit à pro

pos c ; telles choses se pouuant& de- t.Ums-

uant faire volontairement , 6c non par »>< c-».

commandement'. Ët quant auxxc-

rophagies; c'est à dirc,aux abstinences^"^

«le certaines viandes, l'Eghlc les con-
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dannoit , comme un nom nouueau

d'une dcuotion affectée 6c recher

chée , & qui approchoit de la supersti-

gtìtnts- t>on des Paycns s. Elle alleguoit que

mrfi. les vieilles saisons & cérémonies de la

loy ont été abolies ; qu'apres la loy les

Apôtres n'ont point imposé d'autre

joug aux fidèles de certains jeusnes,

que tous eussent à célébrer en com-

hiimtf- mun h- Que les abstinences de-certai-

nt. nés viandes rcssembloycnt aux purifi

cations payennes d'Apis , & d'Isis , &c

de la merc des dieux ; au lieu que la

• foy libre en Ieíus Christ a mcíme été

defchargc'c de l'abstincnce des vian

des, à laquelle on écoitautresfois obli

gé íous la loy: Que l'Apôtre a laissé

ia boucherie toute entière à la dis

crétion du fidèle , &í qu'il a marqué

& flétri de bonne heure ceux qui vien-

droyentaux derniers temps,comman-

dans de s'abstenir des viandes. Que

le Seigneur a retranché tous ces vains

scrupules , en nous disant dans l'Euan-

gile , que ce qui encre en la bouche

n'est pas ce qui souille l'homme;& que

son Apôtre enseigne pareillcment,que

co
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cc n'est pas la viande qui nous rend

plus agréables à Dicu.Ec pour les jours

cercains & préfix , ausquels ils atta-

choyenc leurs dcuorions , quec'étoit

l'aricicnne erreur des Galatcs i , en la i Lìmts-

personne desquels l'Apótre auoit fou- ^cc*14*

droyé les obseruarcurs des jours, des Giì.\.

mois & des ans. G'étoyent là les sen- I0-

timens , & les argumens de l'Eglise,

mesmes que les norres , comme vous

voyez. Mais quant aux Montanistes,

comme leur erreur étoit mcíme que

eellc du Pape , leur dispute étoitauíli

toute semblable à la sienne. 11s écablis-

soyent la loy de leur abstinence sur les

mesmes fondemens , & aucc les mes

mes íbsismes , dont on se sert aujour- '

d'huy pour authoriser ceile du Pape,

&pour rcíoudrc les objections del'E-

glise ; ils usoyent de mesmes tours &

défaites , dont l'on se sert maintenant

pour éluder les nôtres ; &cmployoy-

ent nommément à cc passage de l'A-

pôtre la mesme chicane , qu'y appor

tent nos adversaires , & que nous a-

tions réfutée ci deuant , prétendant

que J'Apótrc n'y parle que des viaadts
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* là mis- immolées aux idoles k. 11s combatoy-

me' cn fin àbciles injurcs,nommantlcs Or

thodoxes Psychiques ; c'est à dire , ani

maux ; & les accusant de gourmandise

& d'yvrongneric, dcl'uxe,& d'intem

pérance, sous ombre qu'ils ne vouloy-

ent pas souffrir les loix de leur chagri

ne & superstitieuse diseipline,aucc des

railleries picquantes , dont le livre de

1 tà nus- Tcrtullien est plein1 ; tout de meíme

vs&tf. mc^mc °iuc ccux de Rome aujour-

«•17. d'huy,parce que nous rejetions le joug

tyrannique de leur puérile & Iudaï-

que abstinence, nous appellent héréti

ques, & nous accusent impudemment

de commencer nôtre Euangile par la

■ Sat- gloutonnic,& l'y vrongnerie m, de preí-

°^cr la cnair» & ^e changer l'Evangilc

io.&u. cn une licence charnelle11, de crier

LtTttfe 'our ^ nu'c aPrcS ^a viande,& de soû-

/».*./»;. tenir tellement la liberté de l'cfprit,

i6í «- que nous ne pouuons souffrir que le

oPttyp. corps soit jamais sobre °; comme fi l'on

» ne pouvoit ni exercer la sobriété en

viuant de chair , ni tomber dans l'y-

vrognerie & dans la gloutonnie en

mangeant du poisson. C'est là,Fidclcs,

U
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la vraye origine de la loy de l'absti-

nence des viandes , dictée par l'cspric

non de Iefus Christ , mais de Monta-

nus , de Priícille , & de Maximille ; &c

donnée, non par les Apôtres , mais par

un séducteur , &í un hérétique ; & de

puis imitée , & enrichie , & acheuée,

autorisée & établie en titre de loy &

coutume perpétuelle & inuiolablc par

les Papes de Romc,& leurs adherens.

C'est à vous, Frères bienaimés, de de

meurer fermes en la liberté qui vous a

été acquise parle sang précieux de Ie-

sus ChristiSc à ne point souffrir que fous

lc faux prétexte d'une pauvre & pué

rile dévotion , on mette le joug des

hommes fur vos consciences , affran

chies de celui de Moïse mesme : C'est

à vous de servir Dieu purement en es

prit , & en vérité , en renonçant aux

convoitises de vôtre chair,& non à l*u-

fage de quelques viandes ; en prati

quant cc que Iefus Christ vous a com

mandé en fa parole , les œuvres de la

ju ítice, de la charité,de la tempérance,:

& de J'honncstcté , non quarante fîx

jours ; mais tous les jours de vôtre vie,'

T
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pour confondre les vaincs calomnies

île ceux qui accusent faussement vôtre

religion de libertinage, par une sancti

fication reclio , confiante & irrépré

hensible , à la gloire de Dieu , & à \ o-

tre salut. i^sdM E N.

 

SERMON

DE L' ENTREE

du Christ en Ieru-

saleiTL.

Prononce le Dimanche 9. d'Avril 1656.

Pasque fleurie.

Zacharie IX. vers. 9.

IX. Vers 9. Egayé toy grandement\fille de

Sion; jette cru déjouissancefille de Ieru-

salem.Voici ton Roy viendra a toyjuîle,

a S*»- & qui fr garantit de farsoj mesme aj

f4""-,. pauvre1\® montésur unàtmA f*r un

bumbtt. ajnon^oulam d une afnejje.

Chers


